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Aussi étrange que soit ce graffiti, il souligne un point important : nous sommes des êtres subjectifs. Même si nous faisons notre possible pour être objectifs – en essayant de faire preuve d’honnêteté, d’équité et de logique, sans avoir d’idées préconçues – nous apportons inévitablement nos idées, notre culture, nos humeurs et notre expérience propre au sujet aborde, quel qu’il soit. Croire que nous n’avons pas d’idée préconçue, est en fait, une idée préconçue !

Cette semaine, tout en étant conscients de nos limites, nous chercherons à être aussi objectifs que possible en examinant ce que la Bible dit sur le jugement.
Oublions pour un temps 1844, l’instruction du jugement, Ellen White, Hiram Edson dans le champs de blé, etc. et laissons la Bible nous instruire sur cette question essentielle. Voyons comment elle répond aux questions suivantes : « Quelle est la relation entre le jugement et l’Evangile ? Quel est le résultat final du jugement ? Les Chrétiens seront-ils juges ? Quel est le rôle des œuvres dans le jugement ? Quand aura-t-il lieu ? »

Si aucune de ces réponses ne contient tout ce que nous devons savoir sur le sujet, elles forment, tissées ensemble, une belle tapisserie qui nous aidera à mieux comprendre la notion du jugement, indépendamment de nos idées préconçues. 
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Dimanche                                                             2. « Le jugement doit commencer »
L’HEURE DE SON JUGEMENT
Les chrétiens adventistes que nous sommes déclarent que l’Evangile de Jésus-Christ est une bonne nouvelle. Or le terme grec traduit par « évangile » signifie effectivement « bonne nouvelle ».
Mais c’est une bonne nouvelle à quelle sujet? La bonne nouvelle c’est que Jésus est mort à notre place (1 CP 2.24) ; qu’il a payé le prix pour nos péchés à la croix (Es 53.6) ; que par la foi en lui nous devenons parfaits aux yeux de Dieu par ce que nous sommes revêtus d’une justice parfaite (Rm 3.22) et que nous avons la promesse de la vie éternelle grâce à ce qu’il a fait pour nous (1 Jn 5.11, 12).
Ainsi la bonne nouvelle, c’est que nous avons la vie éternelle.

Lisez les versets suivants. Quel choix ont fait ceux qui ne connaîtront pas la vie éternelle ? 
Dn 12.2 ; Mt 8.12 ; 25.46 ; Jn 3.18 ; 2 Th 1.9 ; Ap 14.11.

Observez certaines des images et expressions de ces textes : « châtiment éternel » (Mt 25.46), « La fumée de leur tourment » (Ap 14.11), « condamné » (Jn 3.18, BJ), « une destruction éternelle » (2 Th 1.9 ; Mt 8.12). S’il ne s’agit pas là d’un jugement, de quoi s’agit-il donc ?

Ainsi, la bonne nouvelle de l’Evangile est que la condamnation nous est épargnée au jugement. En d’autres termes, l’Evangile est indissociable de la promesse selon laquelle ceux qui auront accepte Jésus ne seront pas condamnés, contrairement à ceux qui l’auront rejeté. Il n’existe donc pas d’Evangile sans jugement, parce que la bonne nouvelle de l’Evangile c’est que nous ne serons pas condamnés. En bref, l’Evangile sans le jugement est comme la quadrature du cercle : par sa définition même, l’Evangile inclut un jugement.
Lisez Rm 2.16 ; Ap 14.6-8. En quoi ces deux versets montrent-ils que l’Evangile et le jugement sont lies ? Les textes d’aujourd’hui ne vous aident-ils pas à mieux comprendre ce pour quoi nous devons remercier le Seigneur à la suite du sacrifice de Jésus ?
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Du 2 au 8 juillet                                                                                                          Lundi                                                                                                                                                                                                                                                                                 
LA VIE OU LA CONDAMNATION
Recherchez les textes ci-dessous. Quelles sont les deux catégories de personnes décrites ici ?
Dn 12.2

Mt 12.37

Jn 3.16

Jn 5.29

Quelles sont les autres implications du jugement, il définira deux sortes de personnes : celles qui seront éternellement sauvées et celles qui seront éternellement perdues. Ces textes n’évoquent aucun moyen terme. À la fin, le sort ultime de chacun de nous sera soit la vie éternelle, soit la destruction éternelle.

Il est donc clair, d’après ces textes, qu’un jugement séparera les justes des méchants. Une séparation ou jugement final surviendra, au cours duquel le sort définitif de chacun sera à jamais scelle.

Lisez les versets suivants : « Lorsque le fils de l’homme viendra dans sa gloire, avec tous les anges, il s’assiéra sur son trône glorieux. Toutes les nations seront rassemblées devant lui. Il séparera les uns des autres comme le berger sépare les moutons des chèvres : il mettra les moutons à sa droite et les chèvres à sa gauche. » ( Mt 25.31-33) Que nous enseignent-ils d’autre sur ce qu’est le jugement ?

Un certain nombre de points fascinants sont soulignes ici. Premièrement, qui est juge ? Il est dit que « toutes les nations » seront rassemblées devant Jésus. Il semble qu’il s’agit d’un jugement universel, toutes les nations seront examinées, parce qu’après tout, le Seigneur n’est-il pas « le juge de toute la terre » (Gn 18.25) ?

Ici aussi, nous sommes confrontés à un partage précis : les moutons et les chèvres, les hommes perdus ou sauvés, ceux qui, selon les termes du Christ, « iront au châtiment éternel, mais les justes à la vie éternelle ». (Mt 25.46)

Cela ne peut être plus clair !

Réfléchissez aux implications des textes de la leçon d’aujourd’hui. Ne devriez-vous pas non seulement veiller plus sérieusement sur votre âme, mais aussi œuvrer consciencieusement et dans la prière, au salut d’autrui ?
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Mardi                                                                         2. Le jugement doit commencer
LA MAISON DE DIEU                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        
La leçon d’hier évoquait l’idée d’un jugement universel, à la fin temps, qui concernera tous les peuples. Mais l’Eglise alors ? Que se passera-t-il pour ceux qui auront confesse le nom de Jésus et qui, selon toutes apparences, auront vécu en chrétiens avec sincérité et fidélité ? Seront-ils jugés eux aussi ?
Nous, les chrétiens, savons que Jésus a été jugé et condamné à la croix à notre place. Il a subi la condamnation des péchés que nous aurions dû subir nous-mêmes. Voir Es 53.4-6 ; Mt 20.28 ; Rm 5.8 ; 2 Co 5.14 ; Ep 5.2 ; 1 Th 5.10. Comme l’a exprimé Ellen White : « Le Christ s’est substitué à nous, il a porte l’iniquité de tous. Il a été mis au nombre des transgresseurs, afin de pouvoir nous racheter de la condamnation de la loi. La culpabilité de tous les descendants d’Adam pesait sur son cœur. » - Jésus-Christ, « Le calvaire », p. 757.Cela signifie-t-il que les chrétiens n’auront pas à affronter le jugement, le Christ ayant été condamné à leur place ?

Recherchez les textes suivants. Comment répondent-ils à la question : « Les chrétiens seront-ils jugés ? »   
Mt 7.21-23 
He 10.30

Rm 14.10

1 P 4.17

Ces textes, avec beaucoup d’autres, disent clairement que le peuple de Dieu – son Eglise – aura à affronter le jugement. Quand Jésus, dans Matthieu, réprimande ceux qui disent avoir accompli des merveilles en son nom, il ne s’adressait pas à des athées ou à des indous, parce que ceux-ci ne font rien en son nom, contrairement aux chrétiens. Les paroles de Paul, « tous », tous comparaîtrons devant le trône du jugement, montrent qu’il se compte au nombre de ceux qui seront jugés. 
Il ne fait pas de doute, d’après la parole de Dieu, que ceux qui confessent être des fidèles du Christ, ceux qui font partie de « son peuple » (He 10.30) affronteront un jugement à la fin temps.
Quand vous êtes-vous senti juge récemment, à tort ou à raison ? Le fait qu’à la fin, Dieu jugera avec miséricorde et justice vous aide-t-il ? Pourquoi souhaitez-vous sa miséricorde plus que sa justice ? 
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Du 2 au 8 juillet                                                                                           Mercredi                                                                                                                                                                        
« TOUT CE QUI EST CACHÉ »
Salomon termine le livre d’Ecclésiaste par le texte ci-dessus. On ne peut trouver, dans les Ecritures, déclaration moins ambiguë à la fois sur la réalité du jugement et sur le fait que nos œuvres, même celles qui sont cachées seront jugées.
Bien sur, Salomon n’est pas le seul à évoquer un jugement par les œuvres. Jésus a été explicite dans Mt 12.36, 37, quand il a déclaré : «Au jour du jugement, les humains rendront compte de toutes les paroles inutiles qu’ils auront proférées. Car c’est par tes paroles que tu seras justifié, et c’est par te paroles que tu seras condamné. » Pierre le souligne également clairement : «  et si vous évoquez comme le Père celui qui, impartialement, juge chacun selon ses œuvres, conduisez-vous avec crainte pendant votre exil. » (1 P 1.17) Paul, lui aussi, admettait, la réalité d’un jugement par les œuvres : « Car il nous faut tous comparaître en pleine lumière devant le tribunal du Christ, pour que chacun recueille selon ce qu’il aura pratique avec son corps : soit du bien, soit du mal. » (2 Co 5.10) Quand a Jean, dans l’Apocalypse, il parle aussi d’un jugement par les œuvres : « Alors je vie les morts, les grands et les petits, debout devant le trône. Des livres furent ouverts, et un autre livre fut ouvert, qui est le livre de la vie. Les morts furent juges d’après ce qui était écrit dans les livres, selon leurs œuvres. » (Ap 20.12)
Quels autres textes bibliques, tels que les paraboles, parlent clairement d’un jugement par les œuvres ?

Quel est le sens d’un jugement par les œuvres ? Quand on pense à tout le mal qui a été fait dans le monde, comment Dieu sera-t-il juste si un tel jugement n’existait pas ? Notez ci-dessous pourquoi il est important, notamment dans le contexte d’une théodicée (voir la leçon de la semaine précédente), qu’il y ait un jugement par les œuvres. Préparez-vous à partager vos réponses sabbat prochain.
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Jeudi                                                                          2. Le jugement doit commencer                                                                                                                                                                        
« J’APPORTE AVEC MOI MA RÉCOMPENSE »
Lisez Mat 22.1-13, puis répondez aux questions suivantes :
1. Que signifient ces images sur le mariage ? Voir aussi Es 62.5 ; Os 2.12 ; Mt 9.15 ; Ap  21.2.

2. Que signifie le fait qu’une personne ayant accepté l’invitation se retrouve néanmoins jugée ?

3. Quel a été le sort de l’homme qui, après un examen, a été trouve sans vêtement ?

Cette parabole enseigne qu’il y aura une forme de jugement avant l’exécution de la sentence. Apres tout, même dans nos tribunaux, a-t-on jamais vu une sentence exécutée avant qu’une instruction ne conduise à un jugement ? Ap 22.12, verset dans lequel le Seigneur dit que lorsqu’il reviendra, il apportera avec lui sa récompense, implique également qu’il y aura un jugement avant (pourquoi apporterait-il avec lui sa récompense si un jugement n’avait auparavant détermine qui en bénéficierait ?). 2 Co 5.10 suggère également une instruction avant la rétribution ou la punition définitive, de sorte que « chacun recueille selon ce qu’il aura pratiqué avec son corps ». On retrouve cette idée dans Dn 12.1, où ceux dont le nom est inscrit dans le livre de vie seront sauvés.
N’importe quel jugement selon les œuvres implique un examen de celles-ci avant l’exécution de la récompense ou du châtiment mérités, qu’il y ait lieu cent ans ou cent secondes avant la mise en œuvre de la punition ou de la réhabilitation. Et parce que, d’après la plupart des textes que nous avons vu cette semaine, la récompense et le châtiment seront exécutés au retour du Christ, il y aura une instruction du jugement avant cet événement.
Aimeriez-vous être jugés, ou même punis, avant un examen honnête des faits ? Pourquoi la notion d’une instruction du jugement est-elle juste et logique ? Réfléchissez également à la notion de théodicée – la réhabilitation de Dieu – en relation avec toutes ses interactions avec Satan, le péché et le mal. En quoi cette notion nous aide-t-elle à comprendre le besoin d’un examen avant l’exécution de la sentence ?
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Du 2 au 8 juillet                                                                                                    Vendredi                                                                                                                                                                                                                                                                                                                       
POUR ALLER PLUS LOIN

« Le jugement demande à être examiné avec soin, dans la mesure où il implique
a) une justice divine dans un monde injuste (théodicée),

b) le châtiment des torts causés,
c) la souffrance d’innocents,
d) la résolution du conflit entre le bien et le mal,
e) la fin du péché et la souffrance. 
Mais avant tout, le jugement final réhabilite le créateur – son caractère, sa loi et sa souveraineté – dans l’esprit de toutes les créatures intelligentes, loyales ou non, garantissant désormais une sécurité et une paix éternelles à l’univers. C’est pourquoi le jugement est décrit dans les Ecritures comme élément essentiel de l’Evangile éternel. (Ap 14.6, 7). » - Handbook of Seventh-day Adventist Theology, Vol. 12 p. 815.      
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 LE JUGEMENT DOIT COMMENCER





Etude de la semaine: Ec 12.14 ; Dn 12.1, 2 ; Mt 8.12 ; 22.1-13 ; 25.31-33, 46 ; Jn 3.18 ; 2 Co 5.10.





Verset à mémoriser : « Au jour où Dieu, selon la bonne nouvelle, juge les secrets des humains par Jésus-Christ. » (Rm 2.16) 








À méditer





Revoyez à l’école du sabbat les réponses faites a la fin de mercredi. Qu’apprenez-vous les uns des autres ? Quelle est la place de la notion de théodicée dans vos réponses ?  





Faites le tour de la classe et que chaque membre qui le désire réponde à la question suivante : « Comment réagissez-vous à l’idée d’être jugé selon vos œuvres ? »





Et-il arrivé à un membre d’appliquer un jugement à l’encontre d’une autre personne ? De quoi s’agissait-il ? Était-il important de se montrer juste ? Ont-ils pris leur responsabilité au sérieux ? Pourquoi était-il essentiel de réunir tous les faits avant de tirer une conclusion ? Quelles leçons en tirer pour mieux comprendre l’idée d’un jugement divin ?





 


 











